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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-142992

Département(s) de publication : 13
 Annonce n° 25-142992

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-88028

Section 2 - Identification de l'acheteur

Commune De MartiguesNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21130056100019N° National d'identification : 
Martigues cedexVille : 

13692Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

13Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Commune de Martigues - Maintenance des groupes électrogènes et onduleurs des Intitulé du marché : 
bâtiments communaux

50532300Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Lot n°1 regroupant la maintenance des groupes électrogènes (partie Description succincte du marché : 
courant fort) pour les sites suivants : Hôtel de Ville, Stade F. Turcan, Cuisine Centrale et Complexe 
Funéraire. Lot n°2 regroupant les onduleurs de l'Hôtel de Ville, du Théâtre, de la Halle, du 
Boulodrome, de la Salle du Grès et de la Maison du Tourisme. L'accord-cadre est &amp;quot;
composite&amp;quot;. Il comprend une partie &amp;quot;marché ordinaire&amp;quot; et une partie 
&amp;quot;accord-cadre à bons de commande&amp;quot;. Chaque lot fera l'objet d'une attribution 
séparée. Le contrat est susceptible d'être reconduit dans les conditions du cahier des charges. 
Montant HT maximum des prestations à bon de commande : 80 000 euro(s) Euro(s) H.T. Montant HT 
estimatif pour la partie marché ordinaire : 24 000 euro(s) Euro(s) H.T. Montant HT maximum pour la 
durée totale du contrat : 104 000,00 euro(s) Euro(s) H.T. Les montants estimatifs sont indicatifs et 
comprennent la totalité des périodes de reconduction

Valeur technique de l'offre : 45% Performances en matière de protection de Critères d'attribution : 
l'environnement en lien avec l'objet du marché : 5% Prix : 50%

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-142992
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-142992
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Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Lot N° 01 - maintenance des groupes électrogènes Nombre d'offres reçues : 7 Date d'attribution : 18/12
/25 Marché n° : 25s0170100 Sas Electricite Industrielle Jp Fauche - Agence Maintenance Industrie 
Provence, Zi des Estroublans 6 Rue de Madrid, 13127 Vitrolles Montant Ht : 51 600,00 Euros Lot N° 02 - 
maintenance des onduleurs Nombre d'offres reçues : 5 Date d'attribution : 18/12/25 Marché n° : 
25s0170200 Sas Electricite Industrielle Jp Fauche - Agence Maintenance Industrie Provence, Zi des 
Estroublans 6 Rue de Madrid, 13127 Vitrolles Montant Ht : 50 176,00 Euros Renseignements 
complémentaires : Lot N° 1 : Pour la partie accord-cadre à bon de commande : Montant maximum 
annuel : 10 000 euro(s) Ht pour la période initiale soit 40 000 euro(s) H.T. / 4 ans. Pour la partie marché 
ordinaire : Montant forfaitaire annuel : 2 900 euro(s) Ht pour la période initiale Soit 11 600 euro(s) H.T. 
/ 4 ans. Lot N°2 : Pour la partie accord-cadre à bon de commande : Montant maximum annuel : 10 000 
euro(s) Ht pour la période initiale soit 40 000 euro(s) H.T. / 4 ans. Pour la partie marché ordinaire : 
Montant forfaitaire annuel : 2 544 euro(s) Ht pour la période initiale Soit 10 176 euro(s) H.T. / 4 ans

30/12/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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